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Léherté « Égaltts » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRENÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 

de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -ED 

Arrêté préfectoral accordant à la S.A.S. SAMBRE ET MEUSE l'autorisation 
d'exploiter dans le cadre d'un projet d'augmentation des capacités de 
production de son établissement situé 54 rue des usines à FEIGNIES 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la légisiation sur les ICPE et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises a déclaration sous les rubriques n°1220 : " Emploi et stockage d'oxygène "; n° 2561 : “ Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu) "et n° 2575 : " Abrasives {emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, grainage "| 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bitan de fonctionnement prévu par le code de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux 
et les déchets autres que dangereux ou radioactifs ; 

Vu l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 :



Vu l'arrêté du 29 septembre 2005 relaüf à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

Vu Parrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

Vu l'arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 

inflammables) ; 

Vu l'arrêté du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence, 

Vu l'arrêté du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises a autorisation et notamment sa 

section Ill relative aux dispositions relatives à la protection contre la foudre ; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713, 

Vu l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en 

cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 

articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu la circulaire du 30 juillet 2003 relative aux procédures à suivre en cas de déclenchement de portique de 

détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de traitement par 

incinération, les sites de récupération de ferrailies et les fonderies, 

Vu la demande présentée le 28 février 2013 par la société SAMBRE ET MEUSE S.A.S dont le siège social 

est situé 54 rue des Usines à Feignies (59750), sollicitant l'autorisation d'exploiter une usine de fabrication 

de pièces en acier moulé dans le cadre d'un projet d'augmentation des capacités de production sur le 

territoire de la commune de Feignies à la même adresse ; 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'avis de recevabilité émis par le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement en date du 23 avril 2013; 

Vu l'avis de fautorité environnementale émis par le Directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement en date du 15 mai 2013; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 juin 2013 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 19 août 

2013 au 19 septembre 2013 inclus ; 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 18 octobre 2013 ; 

Vu l'avis du Sous-préfet d'Avesnes-sur-Helpe en date du 21 octobre 2013 ; 

Vu l'avis du directeur général de l'Agence Régionale de le Santé Nord/Pas-ds-Calais en date du 2 août 

2013,



Vu Favis du Chef du Service départemental des services d'incendie et de secours en date du 22 août 2013; 

Vu l'avis du chef de la division de l'équipement, direction de la région de Lille de la S.N.C.F. en date du 24 juillet 2013 : 

Vu l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 31 juillet 2013 : 

Vu l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail de la S.A.S SAMBRE et MEUSE en cate du 10 octobre 2013; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du Nord lors de sa séance du 17 décembre 2013 : 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectorai ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir Compte d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation, notamment la captation, la canalisation et le traitement des rejets atmosphériques dans un filtre à manches permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 
Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

 



ON EY CONDITIONS GÉNÉRALES 
TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATI 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SAMBRE ET MEUSE S.A.S. dont le siège social est situé 54 rue des Usines à Feignies (59750) est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à cette même 

adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par ie présent arrêté : 

= Arrêté Préfectoral d’autorisation du 25 avril 2008 ; 

__ Arrêté Préfectorat complémentaire du 7 juillet 2011. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

AS, À, E 

N° Intitulé de la rubrique de la nomenclature des Libellé en clair de l'installation DC, D, à 

rubrique installations classées Nature et volume des activités NC 

3240 Exploitation d’une fonderie de métaux ferreux d’une | Capacité de production maximale : 200 A 

capacité de production supérieure à 20 tonnes par |tjj 

jour. 

4420.2 | Amines inflammables liquéfiées (emploi ou stockage | Stockage maximal de diméthylamine : 5 A 

d’): 
t 

1. La quantité totale susceptible d'être présente dans 

Pinstallation étant supérieure ou égale à 200 t 

2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 

Pinstaliation étant supérieure à 200 kg, mais inférieure 

à 200t 
3. La quantité totale susceptible d’être présente dans 

Pinstallation étant inférieure ou égale à 200 kg 
  

Broyage,  concassage, criblage,  ensachage, 

2515.1 |pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 
À 

pierres, cailloux, minerais et autres produits | Puissance totale installée : 3 000 kW 

minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 

dangereux inertes. 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

1. supérieure à 200 KW 

2. supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale à 200 

  

    
KW 

2551.1 Fonderie (fabrication de produits moulés) de | Capacité de production maximale : 200 A 

métaux et alliages ferreux ti 

La capacité de production étant : 

4. supérieure à 10 tf 2 fours de fusion à induction 4t 

2. supérieure à 1 tj, mais inférieure ou égale à 10 ti 2 fours de fusion à induction 6t 

2560.1 | Métaux et alliages (travail mécanique des) Puissance installée totale : 5 500 KW A 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l'installaion étant :            



    N° 

rubrique 
intitulé de Ja rubrique de la. nomenclature des 

installations classées 
Libellé en clair de l'installation 
Nature et volume des activités 

AS, À E, 
DC, D, 
NC 

  
1. supérieure à 500 kW 
2. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW     

    
  

2940.2.t) Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, Cuisson, séchage de} sur support duelconque {métal, bois, plastique, cuir, papier, textile) à l'exclusion : 
- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d’asphaites, de brais et de matières bitumineuses, Couvertes par la rubrique 1521, 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930, 
- Où de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique, 

1. Lorsque les produits mis en oeuvre sont à base de liquides et lorsque l’application est faite par procédé «au trempé ». Si la quantité maximale de produits susceptible d’être présente dans l'installation est : a) supérieure à 1 000] 
b) supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 000 | 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le «trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de produits susceptible d’être mise en œuvre est : 
a) supérieure à 100 Kg/j 
b) supérieure à 10 kg/, mais inférieure ou égale à 100 kg/j 

3. Lorsque les produits mis en oeuvre sont des poudres à base de résines organiques. Si la quantité maximale de produits susceptible d’être mise en œuvre est : a) supérieure à 200 kgi 
b) supérieure à 20 kgf, mais inférieure ou égale à 200 kg/j 

  Application par pulvérisation 

Quantité maximale appliquée : 
150 kg/jour 

  
    

  

  

  
1220.3 

Oxygène (emploi et stockage de l') 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
1. supérieure ou égale à 2 000 t 
2. Supérieure ou égale à 200 t, mais inférieure à 2 000 t 3. supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 200 t 

Quantité maximale présente 
1 réservoir aérien de 23,5 tonnes 

    1432.2 
Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de), 

1. Lorsque la quantité stockée de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 susceptible d’être présente 
est: 

a) Supérieure ou égale à 50 t pour la catégorie A 
b} Supérieure ou égale à 5 000 t pour le méthanol 
c} Supérieure ou égale à 10 000 t pour la catégorie B, notamment les essences y compris les naphtes 

et kérosènes, dont le point éclair est inférieur à 
58°C (carburants d’aviation compris) 

d) Supérieure ou égale à 25 000 t pour la catégorie 
C, y compris les gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles) et 
les kérosènes dont le point éclair est Supérieur ou 
égal à 55°C 

2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique     1430 : 

Capacité totale 
équivalente supérieure à 10 m3 
mais inférieure à 100 m3         

  DC        



  

N° 

rubrique 

Intitulé de la rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

AS, À, E, 
DC, D, 
NC Libellé en clair de l'installation 

Nature et volume des activités 

  
a) représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 100 m° 

b) représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° 
  

2410.2 
Ateliers ou l'on travaille le bois ou matériaux 

combustibles analogues 

La puissance installée pour alimenter l'ensemble des 

machines étant : 

4, supérieure à 200 kW 

2. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 200 

kW 

Atelier modelage bois D 

Puissance totale installée : 65 

KW 

  

2561 Trempe, recuit ou revenu de métaux et alliages 8 fours de traitement thermique de D 

puissance totale installée 216 KW 

1 trempe à l'eau 

  

2575 Abrasives (emploi de matières) telles que sables, 

corindon, grenailles métalliques, etc. sur un matériau 

quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, 

grainage, à l'exclusion des activités visées par la 

rubrique 25656. 

La puissance installée des machines fixes concourant 

au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 20 

kW 

4 grenailleuses 
D 

1 cabine de grenaillage 

Puissance totale : 600 KW 

  
2713.2 installation de transit, regroupement ou tri de 

métaux ou de déchets de métaux non dangereux, 

d’alliage de métaux ou de déchets d’ailiage de 

métaux non dangereux, à exclusion des activités et 

installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. 

La surface étant : 
1, Supérieur ou égal à 1000 m? 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1000 m? 

Surface totale : 750 m2 

  
1172 Dangereux pour l'environnement -A., très toxiques 

pour les organismes aquatiques (stockage et emploi 

de substances ou préparations) telles que définies à 

la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 

nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

3. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

La quantité totale de produit stockée est NC 

inférieure à 100 kg 

  
1173 Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour 

les organismes aquatiques (stockage et emploi de 

substances ou préparations) telles que définies à la 

rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 

nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 500 t 

2. Supérieure ou égale à 200 t mais inférieure à 500 t 

3. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

La quantité totale de produit stockée est NC 

inférieure à 100 t 

    1411   Gazomètres et réservoirs de gaz comprimés 

renfermant des gaz inflammables {à l'exclusion des 

gaz visés explicitement par d’autres rubriques) 

La quantité totale susceptible d’être présente dans 

Vinstallation étant : 

4. Pour te gaz naturel : 

a) supérieure ou égale à 200 t   Bouteilles de propane NC 

Au stockage gaz : 0,178t 

En atelier : 0,560 t 

Total : 0,735 T   
  
  

 



  N° 

| rubrique 
Intitulé de ia rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
Libellé en clair de l'installation 
Nature et volume des activités 

AS, À E, 
DC, D, 

  
b) supérieure ou égale à 10 t, mais inférieure à 200 t c) supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10. 2. Pour les autres gaz : 
a) supérieure où égale à 50 t.. 
b) supérieure ou égale à 10 t, mais inférieure à 50 t. 
©) supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10t 

  1418 
Acétylène {stockage ou emploi de r) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
1. supérieure ou égale à 50 t 
2. supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 50 t 3. supérieure ou égale à 100 Kg, mais inférieure à 1 t 

Stockage de bouteilles d’acétylène pour 
utilisation aux postes de soudure 

1 bouteille de 6,7 kg de charge maximale 

NC 

  1434 
Liquides inflammables {installation de remplissage ou de distribution, à l'exception des stations-service visées à la rubrique 1435) 

1. installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles, le débit maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) étant : 
a) supérieur ou égal à 20 m°/h 
b) supérieur ou égal à 1 m°/h, mais inférieur à 20 m°/h 

2. installations de Chargement ou de déchargement desservant un stockage de liquides inflammables Soumis à autorisation 

Installation de distribution de gasoil pour 
Chariots de manutention : une pompe de 
débit unitaire 45l/mn, soit 2,7 m/h, 

Soit un débit total équivalent : 0,54 m°/h 

nc | 

  
1532 Bois sec ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des établissements recevant du public Le volume susceptible d’être stocké étant : 

1. supérieure à 20 000 m° 
2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m° 

Volume de stockage maximal de palettes : 
210 m3 NC 

  
2661.2 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs Synthétiques) (transformation de) 

1. Par des procédés exigeant des conditions particulières de température ou de pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, densification, etc), la quantité de matière susceptible d’être traitée étant : 
a) Supérieure ou égale à 10 ti 
b) Supérieure ou égale à 1 tj, mais inférieure à 10 t/ 2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, meulage, broyage, etc.), la quantité de matière susceptible d'être traitée étant : 
8) Supérieure ou égale à 20 ti 
b) Supérieure ou égale à 2 tñ , mais inférieure à 20 ti 

  Atelier de modelage plastique : 
Finition des moules par sciage et meulage 

Quantité maximale traitée par jour : 
10 kg/jour 

NC 

  2662 
Polymères {matières plastiques,  caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de) 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
1. Supérieur ou égal à 40 000 m3 
2. Supérieure ou égal à 1 000 m3, mais inférieur à 40 000 m3 
3. Supérieure ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1 000 m3 

Résines Pentex et isocure : environ 12m 
Modèles en résine : environ 70 m° 
Stockage de polystyrène : 1 m° 
Modèles en polystyrène : 12 m° 

Volume total : 95 m° 

NC 

  2910.A       Combustion à l'exclusion des installations visées 
par les rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls     Installations de combustion alimentées au 

gaz naturel 

Puissance totale : 1,2 MW   NC    



  

  

AS, À, E: 

N° Intitulé de la rubrique de la nomenclature des Libelté en clair de l'installation DC. D, 

rubrique installations classées Nature et volume des activités NC 

  
lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles ia combustion participe 

à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 

avec les gaz de combustion, des matières entranies, 

si la puissance thermique maximale de l'installation 

est : 

1. supérieure ou égale à 20 MW 

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en 

mélange sont différents de ceux visés en A et C et si 

la puissance thermique maximale de l'installation est 

supérieure à 0,1 MW 

C. Lorsque l'installation consomme exclusivement du 

biogaz provenant d'installation classée sous la 

rubrique 2781-1 et si la puissance thermique 

maximale de l'installation est supérieure à 0,1 MW: 

4. Lorsque le biogaz est produit par une installation 

soumise à autorisation ou par plusieurs installations 

classées au titre de la rubrique 2781-1 

2. Lorsque le biogaz est produit par une seule 

installation soumise à enregistrement au titre de la 

rubrique 2781-1 

3. Lorsque le biogaz est praduit par une seule 

installation, soumise à déclaration au titre de la 

rubrique 2781-1 

Nota : 
La puissance thermique maximale est définie comme la 

quantité maximale de combustible, exprimée en PCI, 

susceptible d’être consommée par seconde. 

La biomasse, au sens du A, de la rubrique 2910, se 

présente à l'état naturel et n'est ni imprégnée ni revêtue 

d'une substance quelconque. Elle inclut le bois sous 

forme de morceaux bruts, d'écorces, de bois 

déchiquetés, de sciures, de poussières de ponçage ou 

de chutes issues de l'industrie du bois, de sa 

transformation ou de son artisanat. 
          

(Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) À (Autorisation) E (Enregistrement) D (Déclaration) DC (soumis au contrôle 

périodique prévu par Particle L. 512-11 du code de l'environnement) NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

L'établissement fait parti des établissements dit « IED » car il comprend des activités visées par les dispositions 

prises en application de la transposition de la directive 2010/78/UE sur les émissions industrielles {rubriques 3000 

de la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du code de l'environnement : 

- La rubrique principale de l'exploitation est la rubrique 3240 « Exploitation d’une fonderie de métaux ferreux d'une 

capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour.» ; 

- Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales sont les conclusions du BREF Forges et 

Fonderies (SF); 

Le plan de situation des installations est présenté en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants 

  

Commune Parcelles 

FEIGNIES Section CE : 105, 125, 126, 127, 128, 131, 132 et 134. 

Section CD : 50 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

“ Deux zones de stockage des ferrailles ; 

  

       



“Un atelier de modelage : 
" Une zone de stockage des modèles bois : 
" Une zone de stockage des résines : 
“Un atelier de noyautage avec stockage d'amines ; “ Deux ateliers de préparation et régénération des sables (sablerie Savelli et Sablerie RM1) ; "Deux lignes de moulage (moulage automatique Savelli et moulage manuel RM) ; “Un atelier de fusion (2 fours à induction 4t et 2 fours à induction 6t) ; “Deux ateliers de coulée (chantier automatique et manuel) ; "Deux ateliers de décochage (chantier automatique et manuel) “Cinq grenailleuses (3 sur le chantier automatique, 2 chantier manuel) ; "Deux ateliers de Coupage et ébarbage (chantier automatique et manuel) | “Un atelier de traitement thermique (5 fours et 1 fosse de trempe à eau) : “Un atelier de contrôle des pièces ; 
“Deux ateliers d'usinage : 
* Un atelier d'application de peinture et un local de stockage des peintures : "Une zone déchetterie : 
“Un bâtiment administratif : 
"Un bâtiment destiné à accueillir les personnes du groupe. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIERES 
ARTICLE 1.4.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES Les garanties financières définies dans le présent arrété s'appliquent pour les activités visées au CHAPITRE 1.2. 
Le montant des garanties financières prévues au 5° du IV de l'article R. 516-2 du code de l'environnement permet d'exécuter la mise en sécurité conformément à l'article R. 512-39-1 du même code et, le cas échéant, les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines conformément à l'article R. 516-5-1 du même code, CIE KR. 816-5-1 du même code, ARTICLE 1.4.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES Ce montant est établi, pour les garanties financières mentionnées au 5° (a) du IV de l'article R. 516-2 du code de l'environnement, selon les dispositions de l'arrêté du 31/05/12 relatif aux modalités de détermination et 

  

Le montant total des garanties à constituer est de 1 375 694,35 €. 
ARTICLE 1.4.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES Les installations sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article R. 516-1 du code de l’environnement selon l'échéancier suivant : 
- Constitution de 20 % du montant initial des garanties financières pour le 1° juillet 2014 ; - Constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières Par an pendant quatre ans. 
En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations, les installations mentionnées aux annexes ] et Il de l'arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en_application du 5° de l'article R516-1 du code de l'environnement, et existantes en date du 1er juillet 2012 sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article R. 516-1 selon l'échéancier suivant : - Constitution de 20 % du montant initial des garanties financières pour le 1° juillet 2014 ; - Constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

  Cas général [_Consignation entre les mains de la Caisse |



  

  

  

  

des dépôts : 

Constitution de 20% du montant initial des garanties financières dans un délai de 2 ans, soit : 

275 138,87 € pour la période allant jusqu'au 01/07/2014. 

Constitution supplémentaire de 20% du Constitution supplémentaire de 10% du 

montant initial des garanties financières par an montant initial des garanties financières par an 

pendant 4 ans, soit : pendant 8 ans, soit : 

275 138,87 € par an du 01/07/2014 au 137 569,43 € par an du 01/07/2014 au 

01/07/2018 
01/07/2022 

1 375 694,35 € en 6 ans 1 375 694,35 € en 10 ans       
  

ARTICLE 1.4.4. MODALITES DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

Le ou les documents que transmet l'exploitant d'une installation classée mentionnée à l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement au préfet pour attester de la constitution de garanties financières conformément au II! de l'article R. 

516-2_ répondent aux dispositions de l'arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.4.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant présente tous les 

cinq ans un état actualisé du montant de ses garanties financières. 

Ce montant réactualisé est obtenu selon les dispositions de l'arrêté du 31/05/12 relatif aux modalités de 

détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 

classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols 

et des eaux souterraines. 

La formule d'actualisation est: M, = M x (Index: index, ) x ((1+TVAs)/(1+TVA:)) 

Mh : le montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le 

document d'attestation de la constitution de garanties financières. 

MR : le montant de référence des garanties financières, c'est-à-dire le premier montant arrêté par le 

préfet. 
Index, : indice TPO1 au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de 

garanties financières (indice TPO1 juin 2012 : 698,6). 

Index : indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 

fixé par l'arrêté préfectoral. 

TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la 

constitution de garanties financières. 

TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 

référence des garanties financières. 

Les indices TP01 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes. 

ARTICLE 1.4.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 

telles que définies à l'Article 1.5.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.4.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières 

peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 

œuvre des modalités prévues aux articles L.171-7 et L.171-8 de ce code. Conformément à l'articie L.171-9 du 

même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 

salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.4.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

_ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant 

- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ



ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Touts modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un Changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et [a prévention des accidents. 
ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrété nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1,55. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article R.516.1.5° du code de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R. 512-31. La décision du préfet doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la réception de Ja demande. Pour les installations mentionnées à l'article R.516.1.5°, lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties financières, l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques n'est pas requis. À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé par le préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas des installations visées à l'article R. 512-35. ll est donné récépissé sans frais de cette notification. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ta mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 
—  L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

— La surveillance des effets de l'installation Sur son environnement. 
ARTICLE 1.5.7. REMISE EN ETAT 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39.1 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-39.2 à R 512-393, l'usage à prendre en compte pour le réaménagement des installations est industriel. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L, 511-1. 

L'exploitant devra transmettre au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. Les mesures comportent notamment : 
— Les mesures de maîtrise des risques liés aux sois éventuellement nécessaires ; — Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en Vigueur ; En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

Les limitations ou interdictions Concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol où du sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes où des restrictions d'usage.



Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris dans les formes 

prévues à l'article R. 512-31, les travaux et ies mesures de surveillance nécessaires. Ces prescriptions sont fixées 

compte tenu de l'usage défini au premier alinéa du présent article et en tenant compte de l'efficacité des 

techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi que du bilan des coûts et des 

avantages de la réhabilitation au regard des usages considérés. 

Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l'exploitant en informe le 

préfet. 
L'inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des travaux. li transmet le procès- 

verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire ou au président de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et 

demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

__ Limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 

inconvénients pour la commodité de voisinage, ta santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 

la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Les installations sont réalisées et exploitées en se fondant sur les meilleurs techniques disponibles 

économiquement acceptables (MTD). 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

“exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'expioitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. LIVRAISONS - EXPEDITIONS 

La réception et l'expédition des matières premières et des produits finis ne sont autorisées que de 8 heures à 18 

heures du lundi au vendredi inclus. 

L'exploitant communique aux fournisseurs et aux transporteurs un itinéraire préférentiel visant à éviter la circulation 

des poids lourds dans le centre ville de Feignies. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE



  

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, .… sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement…). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I| précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur lès personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - Le dossier de demande d'autorisation initial, 

- Les plans tenus à jour, 
- Les récépissés de décisration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la Sauvegarde des données. 
Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances (1) 
Article Attestation de constitution des garanties financières Le 01/07/2014 pour les 20% du 1.4.3. Articl 

montant, puis tous les ans jusqu'au e 14.4. 
01/07/2018 ou 01/07/2022 en 
fonction du choix de l'exploitant 

  
Article État actualisé du montant des garanties financières Tous les 5 ans 145. 

_.       
 



  

Documents à transmettre Périodicités / échéances (1) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Articles 

Article Porter à connaissance des modifications des installations Avant réalisation 

1.5.1. 

Article Mise à jour de l'étude d'impact et de l'étude de dangers A chaque modification 

1.5.2. 

Article Demande autorisation de changement d'exploitant Avant réalisation 

1.5.5. 

Article Cessation d'activité 
Au moins 6 mois avant l'arrêt des 

1.5.6. 
installations 

Article Déclaration d'incident ou d'accident 
Dans les meilleurs délais 

25.1. Rapport d'incident ou d'accident 
Dans tes 15 jours qui suivent 

Article Rapport de l'étude de l'état olfactif initial Dans les 2 mois 

ES Rapport de l'étude de l'impact offactif après mise en oeuvre des installations | Dans les 3 mois suivant la mise en 

de traitement des odeurs 
oeuvre des installations de 

traitement 

Article Cahier des charges relatif à l'aménagement du parking Préalablement à 

4.3.5 
l'imperméabilisation du parking 

CHAPITRE | Etude technico-économique visant à améliorer la valorisation interne des | Dans les 6 mois 

5.2 déchets 

CHAPITRE | Convention de valorisation des sables de fonderies en TP Dans les 3 mois et dans le mois qui 

5.3 
suit toute nouvelle convention 

CHAPITRE | Rapport de contrôle des niveaux sonores suite à la réalisation des travaux | Dans les 3 mois 

6.3 d'amélioration 

Article Information préventive sur les effets dominos externes Dès réalisation 

7.2.3. 

Article Plan d'intervention Interne (P.1.1) - mise à jour Dans les 3 mois 

7.8.2. : 
ar ; : 

Compte-rendu des exercices de secours Dans le mois suivant l'exercice 

Article | Rapport de synthèse des résultats trimestriels de l'auto surveillance : rejets | Tous les trimestres 

9.3.2. atmosphériques, rejets aqueux, déchets et niveaux sonores 

Article Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets Avant le 1° avril de l'année en 

94.1. 
cours 

Article Rapport de base 
Dans les 3 mois 

9.4.2. 

Article Dossier de réexamen 
Dans les 12 mois suivant la date de 

9.4.3. 
publication des décisions 

concernant les conciusions sur les 

MTD 

Article Bilan quadriennal de la surveillance de seaux souterraines Dans les 3 mois suivant chaque 

9.4.4, 
période quadriennale 

Article Bilan quinquennal de la surveillance de l'évolution de la concentration en Dans les 3 mois suivant chaque 

9.4.5 cadmium dans les sols de l’environnement du site période quinquennale       
  

(1} à compter de la notification du présent arrêté ou de Pévénement 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIFS DES CONTRÔLES À EFFECTUER 

L'exploitant doit réaliser les contrôles suivants : 

  
Périodicité minimum de contrôle 

  

  

Articles Résultats des contrôles à effectuer 

Article Mesure de l'état olfactif initial Dans les 2 mois à compter de la notification du présent 

3.1.8 Mesure de l'impact olfactif après mise en oeuvre des Es 

installations de traitement des odeurs Dans les 3 mois suivant la mise en oeuvre des 

installations de traitement 

Article Prétévements de sols dans l'environnement du site Tous les 5 ans 

3.2.8 
  

Article     Installations électriques 
Annuelle 

  

 



  

  

  
  

“Article Moyens d'intervention 
À minima annuelle   

    
  

7.7.2. 

Article | Analyse des rejets atmosphériques 
Semestrielle 9.2.1. 

Article Relevé du volume d'eau prélevé 
Hebdomadaire 9.2.2. 

  
Article | Analyse de la qualité des eaux résiduaires et des eaux | Pour les eaux résiduaires : Avant chaque vidange 822.8. pluviales 

Pour les eaux pluviales : Annuelle 

  

      
  

    

Article | Analyse de ta qualité des eaux souterraines Semestrielle en périodes de basses eaux (septembre — 
9.2.4. 

octobre) et de hautes eaux (mars — avril) Article Niveaux sonores 
Dans les 4 mois à compter de la notification du présent 

9.26. 
arrêté puis tous les 3 ans 

MOSPHÉRIQUE 
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION A 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3,1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ Compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de Valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
à faire face aux variations de débit, température et Composition des effluents, à réduire au Minimum leur durée de 
dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la poliution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3,1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES Les dispositions appropriées sont prises Pour réduire la probabilité des émissions accidenteiles et pour que les 
rejets correspandants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ja sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une Surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le Voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

€ cahier des charges pour la réalisation de ces installations doit contenir notamment des 
objectifs en termes d'efficacité et d'abattement d'odeurs qui sont basés sur les résultats de la campagne de 
mesure de l'état olfactif initial visée ci-dessous. 

  

 



Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 

facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des 

personnes constituant un échantillon de population. 

Le débit d'odeur est défini conventionneliement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m/h, par le 

facteur de dilution au seuil de perception. 

Le débit d'odeur à retenir, en fonction de la hauteur d'émission, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

Hauteur d'émission en mètres Débit d'odeur en 10° m°/h 

0 
1 000 

5 
3 600 

10 
21 000 

20 
180 000 

30 
720 000 

50 
3 600 000 

En cas de besoin identifié, l'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 

d'évaluation de l'impact olfactif de l'établissement afin de permettre une meilleure prévention des nuisances... 

Une campagne de mesures de l'état initial olfactif est à réaliser dans un délai de 2 mois à compter de la notification 

du présent arrêté et en tout état de cause avant la mise en place des unités de traitement des gaz visées ci- 

dessous. 

Une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'établissement est à réaliser dans un délai de 3 mois à compter 

de la mise en place des installations de lavage des gaz odorant issus des opérations de noyautage. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des installations classées, dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

En cas de non-conformité, il appartient à l'exploitant de proposer à l'inspection des installations classées la mise en 

place d'actions correctives, accompagnées des échéances relatives à la réalisation des travaux correspondants. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation ; 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé à l'intérieur des bâtiments. A défaut, des dispositions 

particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent.) que de 

l'exploitation sont mises en œuvre. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET



ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans te milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute ia mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à ia source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des instaliations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
ARTICLE 3.2.2. TRAITEMENTS DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les unités de traitement sont conçues pour pouvoir traiter avec efficacité les effluents qu'elles peuvent recevoir. Des dispositions doivent être prises de manière à faire face aux variations de débit, température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les unités de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

      

[N° conduit Installations raccordées Combustible Installation de ] 
traitement 1 Cabine peinture 1 / 2 Ancienne grenailleuse chantier manuel / / 

{conduit plus utilisé) 
3 Cabine de sablage / ! 4 Fours de fusion 4 Tet&6T / Dépoussiéreurs 5 Chantier automatique de moulage et / Système de captation décochage 

+2 dépoussiéreurs 

2 grenailleuses chantier automatique 
6 Grenailleuse 6 T { Système de captation 

et dépoussiéreur 7 Fours traitement thermique B2, Bd, F1, | Gaz naturel pour les Dépoussiéreur 
F2 et F3 fours de traitement .       

   



  
Grenailleuse chantier manuel et cabine thermique 

de grenaillage 
  

8 Station de lavage de } installation de lavage 

diméthyléthylamine 
des gaz, piégeage du 

diméthyléthylamine             
Le plan de localisation des points de rejet atmosphériques est joint en annexe 3. 

ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit Hauteur Diamètre Débitnomnel en | Vitesse mini d'éjection 

en m en m Nm3/h en m/s 

1 23 0,6 15 000 8 

3 8 0.6 13 000 

4 25 1,3 145 000 

5 25 1,6 170 000 

6 25 0,8 47 000 

7 25 1,5 110 000 

8 25 0,9 33 5               
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

        
        
    

N° conduit ACTEUR TRE TES Es 

Paramètres Concentration 

mg/Nm3 sauf mention contraire) 

Pous 20 20 15 20 20 20 Î 

Sierre 

S$ 
- 

NO, (exprimé en Î Î 150 Î Î 150 / 

NO) 
SOx (exprimé en Î } Î Î } 35 l 

SO) 
cov 110* Î 410* 110* } 110* l 

Cd + / 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 Î 

Hg + é 
TI 

Î 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 l 

P 

Pb Î 1 1 1 1 1 ! 

Sb+Cr+Co+Cu+ 1 5 5 5 5 5 / 

Mn+Ni+V+2n 

Formaldéhydes + } Î 20 20 l Î Î 

Phénols 

PCDD/ PCDF Î Î 0,1 / 

ng/Nm3 

Diméthyléthylamine 1 [__2       
© 20 mg/Nm* pour les composés visés par l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

Les valeurs limites de rejet correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 

- température : 273 °K 

- pression : 101,3 kPa 

20% de O2 

ARTICLE 3.2.6. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites définies dans les tabieaux suivants : 

Flux horaires : 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

        
        
  

N° conduit TS SRE ts n Paramètres Flux horaire | [_ _{Kg/h sauf mention contraire) 
Pous | 0,3 0,26 2,175 3,4 9,45-01 2,2 / Sière 

s 
NO, (exprimé en } Î 21,7 / Î 16,5 Î NO) 
SOx (exprimé en } 1 1 Î Î 3,85 Î SO:) 

COvV 1,65 / 15,9 18,7 Î 121 Î Cd + / 1,35-03 | 1,45-02 | 176.02 4,75-03 | 1,15-02 Î Hg + < 
TI 

} 0,65°-03 | 7,255-03 | 8,55-03 | 2,35-03 5,55-03 / 

Pb / 1,35-02 | 145.01 | 1,701 4,7E-02 | 11E-01 / Sb+Cr+Co+Cu+ / 0,65-01 | 7,255-01 | 8,55-01 | 2,3E-01 5,55-01 / Mn +Ni+V+2n 
Formaldéhydes + / / 2.9 3,4 / / l Phénols 
PCDD/ PCDF ! l 1.455-11 Î Diméthyléthylamine / | 6,65-05         

Flux annuel! : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

            
  

NE TN SSSR ER 
Paramètres Flux annuel 

{T/an sauf mention contraire) 
Pou 1,7 0,065 9,426 19,4 4,9 11,2 1 Ssiè 
res 

NO, (exprimé en Î 1 94,3 Î Î 57,1 1 NO) 
SOx (exprimé en Î 1 / Î l 13,3 } SO) 

COV 9,5 l 69,1 88,7 / 41,9 1 Cd + / 3,35-04 | 6,28Ë-02 | 9,75-02 2,5E-02 | 18,45-03 Î Hg + $ 
TI 

/ 1,65-04 | 3,145-02 | 4,902 1,26-02 | 9,2503 1 P 

l Pb Î 3,3E-03_] 6,28€-01 | 9,7E-01 | 2,5E-01 0,184 l | Sb + Cr + Co + Cu Î 1,65-02 3,14 4,8 1,2 0,92 Î L+Mn+Ni+V+Zn 
| Formaldéhydes + 1 J 12,6 16,1 / } Î Phénols 

PCDD/ PCDF / 1 6,28°-08 1 Î Î Î Diméthyléthylamin / 3,85-04 e           
  

Flux spécifique : Les émissions de poussières des fours de fusion (point de rejet n°4) doivent être maintenues à un niveau inférieur à 0,2 kg/ Tonne de fonte. 

ARTICLE 3.2.7. VALEURS LIMITES DES EMISSIONS DIFFUSES 
Si la consommation annuelle de solvant est Supérieure à 1 tonne par an, l'exploitant met en place annuellement un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'instaliation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.



) 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et 

l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Le flux annuel des émissions diffuses de solvants ne dépasse pas 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

ARTICLE 3.2.8. ETUDE DE RISQUE SANITAIRE 

exploitant réalise tous les 5 ans, des prélèvements dans ies sols de l'environnement du site portant sur le 

paramètre cadmium. Ces prélèvements sont réalisés suivant le plan d'échantillonnage référencé : Entime 3391- 

006-004/Rév.A/27.09.2013 joint au dossier de demande d'autorisation. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient de deux origines : 

Du réseau public pour les besoins domestiques (sanitaire, douches) et une partie des besoins industriels 

(sabierie et appoint des circuits de refroidissement des fours de fusion) ; 

D'un bassin de tamponnement des eaux pluviales pour une partie des eaux industrielles (fosse de trempe). 

La consommation annuelle maximum d'eau provenant du réseau public est fixée à 12 000 m3. 

L'usage du réseau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, ainsi qu'aux 

opérations d'entretien et de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D’EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter la consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipernent présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement 

Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Le prélèvement d'eau en nappe par forage est interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au CHAPITRE 4.3 ou non 

conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- L'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,



- Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) - Les secteurs collectés et les réseaux associés 
- Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- Les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curablés, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou Susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe. 

Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants - Les eaux vannes domestiques : 
- Les eaux pluviales ; 
- Les eaux industrielles. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. If est interdit d'abaisser les concentrations en Substances polluantes des 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs



de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière 

à limiter la gêne pour le voisinage. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de ja bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

L'établissement est à l'origine d'un point de rejet unique des effluents, à savoir les eaux pluviales. Ces effluents 

sont composés de la surverse du bassin, des eaux du parking et des eaux pluviales du reste du site. 

Les eaux du parking sont préalablement traitées par un système de type décanteur séparateur d'hydrocarbures 

avant rejet. 
Le rejet est réalisé dans le ruisseau des Viviers avant de rejoindre la Flamènne. 

Ce point de rejet a les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

      

Point de rejet vers le milieu R1 

récepteur codifié par le présent 

arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales 

Exutoire du rejet Ruisseau des Viviers 

Coordonnées Lambert Il X = 713021,31 

Y = 2591286,58     
Préalablement à limperméabilisation du parking, l'exploitant étudie la mise en conformité du dispositif d'évacuation 

des eaux pluviales du parking avec les dispositions du SAGE Sambre Avesnois, de manière à privilégier une 

solution alternative à un rejet au milieu superficiel. Le cahier des charges relatif à la création du parking doit être 

défini en ce sens et transmis au Préfet avant la réalisation du parking. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, à proximité immédiate et à l'aval de celui- 

ci. lIs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur l'ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent l'ouvrage de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 

n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- De matières flottantes, 

- De produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,



- De tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : - Température : < 30° C 
- PH : compris entre 6,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt! 

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à Sa reproduction où à sa valeur alimentaire. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont ConçUuS pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX INDUSTRIELLES 
Les eaux industrielles sont gérées de la façon suivante : 

- Les circuits de refroidissement des fours de fusion ne nécessitent pas de purges. En cas de Vidange du circuit de refroidissement celles-ci sont gérées comme des déchets : 

- Les fosses de trempe sont vidangées 1 fois tous les 2 ans. Avant rejet, ces eaux de vidange sont analysées suivant les paramètres de l'Article 4.3.12.. En cas de respect des valeurs limite de rejet fixées par ce même article, elles peuvent être rejetées dans le bassin de tamponnement du site, à défaut elles sont gérées comme des déchets. 
Un registre de gestion des eaux des fosses de trempe est mis en place. Pour chaque vidange, il est mentionné la date de Vidange, le volume d'eau Vvidangé, les résultats des anaiyses, le cas échéant les justificatifs d'élimination relatifs à la gestion des eaux comme déchets. 

ARTICLE 4,3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES Les eaux domestiques sont traitées et évacuées par un système autonome d'assainissement non collectif conformément aux règlements en vigueur et respectant les prescriptions de l'arrêté du 07 septembre 2009. 
ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX AU MILIEU NATUREL L'exploitant est tenu de respecter, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies : Référence du rejet vers le milieu récepteur : R°1 (Cf. repérage du rejet à l'Article 4.3.5. }- 

Le rejet d'eaux vers le milieu naturel doit être régulé pour permettre un débit de 2 [/s/ha. 

  

  
  

      
  

  

  

  

  

              

SUBSTANCES CONCENTRATIONS {mgpl) METHODES DE REFERENCE n 
MES 35 
DCO ‘ 40 
DBOS 10 

Azote Global 3 
Phosphore Total 0,6 ANNEXE 1 

Phénols 0,05 
Hydrocarbures totaux 1 
Fer + Aluminium et 5 

composé 
Chrome hexavalent et 0,1 

composé 

Chrome 0,5 
Plomb 0,5 
Cuivre 0,5 
Nickel 0,5 
Zinc 2     
 



  

  1 

2 
4,1 

Manganèse 

Etain 

Métaux totaux 

  

        
  

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 4.4.1. RÉSEAU DE SURVEILLANCE 

L'exploitant doit disposer d'un réseau de surveillance de la qualité des eai 

Ce réseau doit permettre d'assurer un contrôle des eaux souterraines a 

actuelles et passées sur la qualité de ces eaux. 

fin de surveiller l'impact 

Ce réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines doit être com: 

D'un piézomètre P2 en amont des activités du site. 

De deux piézomètres Pz5 et Pz6 en aval des activités du site. 

Ces piézomètres sont implantés conformément au plan joint en annexe 4. 

Ces piézomètres sont mis en place pour permettre de comparer les analyses entre elles. 

réalisés conformément aux règles de Y'art et doivent respecter, au minimu 

la norme AFNOR FD X31.614 et ses 

Ilance et les maintenir en bon état. 

Les piézomètres sont 

construction fixées par 

efficacement ces ouvrages de survei 

vellement des têtes. 

surélevée d'au moins 20 cm par rapport au terrain nature 

é ou tubé étanche de manière à éviter toute infiltration d'eau 

Ces piézomètres font l'objet d'un ni 

La tête de chaque piézomètre est 

trouve dans un avant puits maçonn 

suintement. 

Le déplacement éventuel d'un piézomètre ne peut se faire qu'avec l 

classées. 

ARTICLE 4.4.2. MODALITÉS DE SURVEILLANCE 

Des relevés du niveau piézométrique de la nappe 

ouvrages constituant le réseau de surveillance des eaux soul 

accord de l'inspection 

terraines défini à l'Article 4.4.1. du pré 

Les analyses effectuées sur ces prélèvements portent, au minimum, 

dessous : 
  

Paramètres 
PH 

Conductivité 
Ammonium 

Phénol 

BTEX 
HAP 
COHV 

Hydrocarbures totaux 

Chrome 

Fer 

Plomb 

Zinc 

Manganèse 
Cuivre 

Mercure 
Cadmium 

Nickel 
Etain 

PCB 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut se! 

référence reconnues. 

ARTICLE 4.4.3. RENFORCEMENT DU RÉSEAU 

En cas de découverte de nouvelles zones de pollution 

dessus doit être immédiatement complété par la mise en service 

permettre de suivre l'évolution de la pollution. 

des eaux souterraines, le réseau défini à 

de nouveaux piézomètres dont l' 

ux souterraines présentes au droit du site. 
de ses activités 

posé à minima de 3 piézomètres. 

m, les règles de 

révisions. Toutes dispositions sont prises pour signaler 

| à proximité. Elle se 
stagnante où de 

des installations 

et des prélèvements d'eau doivent être réalisés dans les 

sent arrêté. 

sur les paramètres définis ci- 

lon les méthodes de 

l'Article 4.4.1. ci- 
implantation doit



L'implantation de tout nouveau piézomètre ne peut se faire qu'avec l'accord de l'inspection des installations classées. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour : 
- En priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 
- Assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre 

a) La préparation en vue de la réutilisation ; 
b) Le recyclage ; 
c} Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) L'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyciage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de Séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électraniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 
- Produits et déchets dangereux : 127,5 tonnes : 

Produits et déchets non dangereux : 9056,25 tonnes.



ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déc! 

l'article L511-1 du code de l'environneme 

, 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en voiume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIM 

A l'exception des installations 

l'établissement (incinération à l'air 

Le mélange de déchets dange 

non dangereux et le mélange 

des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où son 

informations du registre est fixé en référence à 

spécifiquemen! 

reux de catégories différentes, le mélange d 

de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Ce registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 

suivantes : 

- La date de l'expédition du déchet ; 

- La nature du déchet sortant (code 

R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

- La quantité du déchet sortant ; 

- Le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

- Le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ai 

récépissé mentionné à l'articie R. 541-53 du code de l'environnement. 

- Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- Le cas échéant, le numéro du document 

- Le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquell 

annexes | et il de la directive susvisée ; 

- La qualification du traitement final vis-à- 

  

541-1 du code de l'environnement. JT 1 QU COUE LE LEP 

prévu à l'annexe Vil du règlement susvisé ; 

ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

hets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

nt. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

INÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

t autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

le déchets dangereux avec des déchets 

t consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe ll de l'article 

nsi que leur numéro de 

e te déchet est expédié, selon les 

vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 

R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 àR. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des ti 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de 

compétentes en application du rè 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnemen: 

ransporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

glement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

t normal des installations sont limités aux quantités 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

suivantes : 

Code des déchets Nature des déchets Origine du déchet Production totale Mode de traitement 

{1) {tonnage prévisionnel (2) 
maximal annuel} 

10 09 03 Laitiers Fusion 478 Valorisation 

10 09 13* Déchets de résine 76 Élimination 

10 09 08 Noyaux et moules de Décochage / 27219 Valorisation 

fonderie ayant subi la | régénération des 

coulée sabies 

10 09 10 Poussières de Régénération des 277 Élimination 

filtration sables et installations 
de traitement de l'air 

16 09 99 Crasse Fusion 621 Élimination 

12 01 17 Abrasifs + déchets de | Usinage + grenaillage 3028 Valorisation 

grenaillage 

13 01 13* Huiles souillées Maintenance 191 Valorisation 

13 08 99* Dégraissant 9,6 Élimination 

16 10 01* Eau souillée 50 Élimination         
  

 



  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code des déchets Nature des déchets Origine du déchet Production totale Mode de traitement (1) 
{tonnage prévisionnel (2) 

maximal annuel) 16 10 03* Concentré de DMEA Fusion 1 Élimination 16 11 04 Réfractaires Fours de fusion et 4374 Valorisation + fours thermique Élimination 12 01 01 Copeaux d'usinage Opérations d'usinage Î Valorisation 08 01 19* Déchets de peinture Peinture 38,2 Elimination 

08 01 11* Déchet diluant 
10 Valorisation 16 01 16 Aérosols Maintenance 0,06 Valorisation + 

Éliminetion 20 01 21* | Ampoules ettubes 0,1 Valorisation fluorescent 
20 01 36 DEEE 

25 Valorisation 20 01 39 Caoutchouc 
30 Valorisation 15 02 03 EPI et chiffons 
20 Valorisation + souillés 

Élimination 10 09 11* Fines et poussières de Tout le site 1 Élimination balayage 
20 01 40 Métaux ferreux 5 Valorisation 20 01 38 Bois 

50 Valorisation 20 01 01 Carton 
11 Valorisation 20 01 39 Plastiques 10 Valorisation 20 03 01 DIB 
78 Valorisation + 

Elimination 15 01 10* Emballages souillés 124 Valorisation 
+Élimination               

1 déchets dangereux. 
(1) Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, codifié aux articles R 541-7 à R 541- 11 du Code de l'environnement. 
(2) Sont fixées aux Annexes II A et J{ B de la Directive 2006/12/CE du 5 avrit 2006. 

Les opérations d'élimination et de valorisation sont codifiées selon les annexes il À et I! B de la directive n° 2006/12/CE du 5 avril 2006 qui figurent en annexe 4 du présent arrêté, 

$ 2 - Les déchets, à l'exception des déchets non dangereux et inertes, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pêteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé, Les analyses effectuées dans le cadre d'une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de Valorisation où d'élimination peuvent être prises en compte Pour sa caractérisation. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en Vigueur à la date du présent arrêté sont celles indiquées en annexe 1 du présent arrêté, 

ARTICLE 5.1.8 EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à Ja récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 

ARTICLE 5.1.9 EPANDAGES INTERDITS 
Les épandages sont interdits. 

CHAPITRE 5.2 VALORISATION INTERNE DES DÉCHETS 
Dans un délai de 6 mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant réalise une étude technico- économique visant à améliorer la valorisation interne des déchets, notamment : - Le recyclage d'une partie des copeaux d'usinage dans la matière première ; - La possibilité d'extraire la fraction métallique des fines de grenailleuse pour valorisation en matière première ;



3 

- L'augmentation du rendement de régénération des sables afin de limiter la valorisation externe. 

CHAPITRE 5.3 DÉCHETS VALORISÉS EN TRAVAUX PUBLICS 

Sans préjudice de spécifications particulières, les sables de fonderie peuvent être utilisés comme remblais si leur 

teneur en phénols est inférieure à 1 mg/kg de sable rapporté à la matière sèche (mesures réalisées sur le lixiviat). 

L'exploitant s'assurera du caractère minéral de ces déchets grâce à la caractérisation de la perte au feu qui devra 

être inférieure à 5 %. 

Ces déchets ne peuvent résulter de la dilution d'un déchet toxique dans un déchet minéral acceptable produit en 

plus grande quantité. 

Un registre, qui peut être informatisé, sur lequel sont consignées les données suivantes, est mis à jour, au fil de 

l'eau, par l'exploitant : 

- Date de départ du chargement, 

- Nature et destination du chargement, 

- Volume ou poids du chargement, 

- Nom du transporteur. 

ll appartient à l'exploitant d'informer les intermédiaires et/ou utilisateurs sur les caractéristiques et les limites 

d'emplois de ces déchets : 

- Structure routière ou de parking (couche de forme, couche de fondation ou couche de base), à l'exception des 

chaussées réservoirs ou poreuses ; 

- Remblai compacté d'au plus 3 mètres de hauteur, sans aucun dispositif d'infiltration, et à condition qu'il y ait en 

surface : 
- une structure routière ou de parking, 

- un bâtiment couvert, 

- un recouvrement végétal sur un substrat d'au moins 0,5 mètre. 

La mise en place de ces déchets doit être effectuée de façon à limiter les contacts avec les eaux météoriques, 

superficielles et souterraines. Elle doit se faire en dehors des zones inondables et des périmètres de protection 

rapprochés des captages d'alimentation en eau potable, ainsi qu'à une distance minimale de 30 mètres de tout 

cours d'eau. il conviendra de veiller à la mise en œuvre de ces matériaux à une distance suffisante du niveau des 

plus hautes eaux connues. lis ne doivent pas servir pour la réalisation de systèmes drainants. 

L'exploitant établira avec les intermédiaires etfou utilisateurs des déchets produits par son établissement et 

destinés à être valorisés en technique routière une convention rappelant les prescriptions d'utilisation fixées ci- 

dessus. Une copie sera transmise à l'inspection des installations classées dans les 3 mois suivant la notification du 

présent arrêté. Toute nouvelle convention sera transmise à l'inspection des installations classées dans le mois 

suivant sa rédaction. 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables.



ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. (à minima aux point À et B définis ci-dessous) : 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périodé Emergence admissible pour la 

  

les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi {incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours que les dimanches et jours fériés 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB(A) AdB(A) égal à 45 dB(A) 

    5 dB(A) 3 dB(A)     Supérieur à 45 dB(A) 

  ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

  

  

    

Point de mesure PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Altant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours 
fériés) Point A 60 dB(A) 53 dB(A) 

Point B 
50 dB(A) 

Point C         
Les emplacements précis des points de mesures sonores sont localisés sur le plan de l'annexe 5. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 AMÉLIORATION DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant réalise les travaux suivants : 

Sans délai, les portes de la zone de traitement thermique sont maintenues fermées. 

- Dans les 3 mois suivant la notification du présent arrêté : 
o  Insonorisation du moteur d'extraction de la cabine peinture par capotage ; 
o Optimisation de l'isolation du bâtiment de la zone de traitement thermique. 

Suite à la mise en œuvre de ces travaux, l'exploitant réalise, dans le mois qui suit, à ses frais, une campagne de mesures des niveaux sonores aux points définis à l'Article 6.2.2. par un organisme ou une personne qualifiée et suivant les prescriptions et méthodologie de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.



Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des installations classées, dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

En cas de non-conformité, il appartient à l'exploitant de proposer à l'inspection des installations classées la mise en 

place d'actions correctives, accompagnées des échéances relatives à la réalisation des travaux correspondants. 

CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DÉS RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et {e maintien ainsi que pour détecter et corriger 

les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.2.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, SOUS Sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. La nature exacte du risque et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes sont incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés 

dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les 

dites installations 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées, Il procède de la sorte 

lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres 

ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS



ARTICLE 7.3.1. PROPRETE DE L'INSTALLATION 
Les locaux sont maintenus Propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.3.2. CONTRÔLE DES ACCES 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

Une surveillance est assurée en permanence, notamment un gardiennage est assuré à l'entrée du site. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

L'accès à l'établissement est empêcher par une clôture. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

ARTICLE 7.3.3. ACCESSIBILITE 
L'installation dispose en permanence d'au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux. lis sont maintenus accessibles pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
L'ancien accès du personnel via la rue Henri Barbusse doit, le cas échéant, faire l'objet d'une servitude de passage pour l'accès des secours. Cet accès est strictement réservé aux secours, il doit être maintenu fermé à clef en permanence. Les clefs sont systématiquement disponibles au niveau du poste de garde. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de Secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
ARTICLE 7.3.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
ARTICLE 7.3.5. CARACTÉRISTIQUES MINIMALES DES VOIES 
Les bâtiments de production doivent être accessibles pour permettre l'intervention des service de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle. Une voie permet l'accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre au moins de la totalité des bâtiments selon les caractéristiques suivantes : 

- Voie d'une largeur minimale libre hors stationnement de 3 mètres : 
- Hauteur libre de 3m50 ; 
- Force portante 160kN avec un maximum de 90 kKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres minimum ; 

- Résistance au poinçonnement de 80 N/cm2 sur une surface maximale de 0,20 m2 : 
- Rayon inférieur R de 11 mètres minimum ; 
- Surlargeur S= 15/R en mètres dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ; 
- Pente maximum de 15%, 

Pour les parties de voie permettant la mise ne Station des échelles aériennes, les caractéristiques sont : - Longueur minimale 10 mètres ; 
-_ Largeur fibre hors stationnement : 4 mètres ; 
-__ Pente maximum : 10%. 

Les voies en cul-de-sac disposent d'une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. L'exploitant réalise à partir de la Voie engin un chemin stabilisé d'accès à toutes les issues de secours d'une largeur de 1m30 de large minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 m. 

ARTICLE 7.3.6. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.



Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être Fobjet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 

bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la 

prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de installation, sont implantés et protégés vis à vis des 

risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.7. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 

de protection contre la foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité des issues principales de chaque secteur est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant 

de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont 

accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur 

et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et 

El 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 

pour qu'en cas d'éclatement de lampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées 

pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 7.3.8. ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE À L'ORIGINE D'UNE EXPLOSION 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 

de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 

la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 

ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 

compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 

maximum d'un mois. 

ARTICLE 7.3.10. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.11. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre fensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l'étude de dangers.



ARTICLE 7.3,12. STOCKAGES EXTÉRIEURS 
Les stockages extérieurs de déchets, de matières combustibles. ne doivent pas se situer à moins de 10 mètres des façades des bâtiments. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-  L'interdiction de fumer : 
= L'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
-_ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; L'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu » : 
- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Il est interdit de fumer dans l’ensemble des bâtiments de production et de stockage. 
ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimeire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment : 

- Toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, - Des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammabie, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par Une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.4,5. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une



entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.4. LISTE DES ELÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il 

identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 

maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations {fonctionnement normal, fonctionnement 

transitoire, situation accidentelle ….) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et 

l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2, DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. 1! met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 

plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 

automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et 

de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le 

temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 

l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, …). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 

automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de 

s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en 

état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée 

et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité 

et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le 

personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des 

conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 

justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues 

inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans 

procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et 

équipés d'alarme.
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Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle ou postes de pilotage des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 
ARTICLE 7.5.7. UTILITÉS DESTINÉES À L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS L'exploitant assure en permanence la fourniture où la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées Sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 
Tout stockage d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétentien dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : ° 100 % de la capacité du plus grand réservoir: 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; + dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans tous les cas, 600 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. La conception de la capacité de rétention est telle que tout fuite survenant sur un réservoir associé y est récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées e cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockées, avant leur première revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météorites, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockäges temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météorites, 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse.



ï 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que Îles volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ..). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 

bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

eur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les opérations de chargement de et de déchargement de produits inflammables sont interrompues et interdites en 

cas d'orage. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

La fréquence de contrôle doit être à minima annuelle. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations 

constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie 

et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isotants) est disposée dans au 

moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima d'une réserve d'eau incendie constituée au minimum de 240 m3 utilisables en 2 

heures.



L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- 2 poteaux incendie* d'un débit à 1 bar de 120 et 125 m3 et alimentés par le bassin du site via : o 2 pompes électriques non-secourues de 250 m3/h chacune : 

o 1 motopompe autonome de 78 m3/h. 
- 1 poteau incendie interne“ alimenté par le réseau d'eau de ville d’un débit de 13 m3/h; - 2 réserves* d'eau d'un volume minimum de 120 m3 : 
- Une colonne sèche* de diamètre 100 mm au niveau des fours de fusion ; - Un poteau incendie publique situé à l'angle des rues Lecomte et Barbusse d'un débit à 1 bar de 80 ma3/h -  D'extincteurs à eau pulvérisé de 6 litres à raison d'un appareil pour 200 m2 de plancher et d 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; - De protections individuelles permettant d'intervenir en cas de sinistre. 

“Installations localisées sur le plan de l'annexe 6 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

= L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation, - Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- La procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

CHAPITRE 7.8 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
ARTICLE 7.8.1. SYSTÈME D'ALERTE INTERNE 
Le système d'alerte interne et ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent Une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à Ja compréhension et à la gestion de l'alerte. 
Le système d'alerte interne est relié à un Système d'alarme sonore audible de tout point du bâtiment. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 

ARTICLE 7.8.2. PLAN D'INTERVENTION INTERNE 
L'exploitant établit un plan d'intervention interne (PI), décrivant la planification opérationnelle de l'intervention et [a communication opérationnelle associée, en cas d'incident ou d'accident. 

Ce plan est établi suivant : 
- Suivant les risques et moyens d'intervention nécessaires identifiés dans l'étude des dangers ; - En collaboration avec le gestionnaire de la zone d'activité et les tiers présents dans cette même zone. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. 1! doit contenir a minima :



_ Les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant 

engager ces actions ; 

- Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 

- Les principaux numéros d'appels ; 

- Des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 

. Les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de 

produits inflammables, toxiques, comburants….) ; 

- L'état des différents stockages (nature, volume...) ; 

- Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 

- Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 

_- Les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques). 

. Toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés. en cas de pollution accidentelle. En 

particulier : 

- La toxicité et les effets des produits rejetés ; 

- Leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en Œuvre ; 

- Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposée à cette 

pollution ; 
- Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur 

annexé au plan d'intervention interne. 

Les modalités d'alerte et de communication avec les renforts externes doivent notamment apparaître. 

Le PII est transmis à l'inspection des installations classées et au Service départemental d'incendie et de secours 

dans un délai maximal de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

En cas d'accident, l'exploitant assure sur son site la direction des opérations de secours. Il met en œuvre lies 

moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du PIL. 

Le cas échéant, il prend en outre, à l'extérieur du site, les mesures urgentes de protection des populations et de 

l'environnement prévues au PII. 

Le Pil est conforme à la réglementation en vigueur. ii définit les mesures d'organisation, notamment la mise en 

place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens 

nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. 

Un exemplaire du PII doit être disponible en permanence à l'emplacement prévu pour y installer le poste de 

commandement, ainsi qu'au poste de garde situé à l'entrée du site. 

L'exploitant élabore et met en œuvre une procédure écrite, et met en place les moyens humains et matériels pour 

garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du PII. Cela inclut notamment : 

- L'organisation de tests périodiques (au moins annuel) du dispositif etfou des moyens d'intervention, 

- La formation du personnel intervenant, 

- L'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- L'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- La prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers, 

- La prise en compte des modifications notables, 

- La revue périodique et systématique de la validité du contenu du PI, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 

- La mise à jour systématique du PII en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le PIl est mis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service 

de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le Pil. L'inspection des 

installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte-rendu, accompagné si 

nécessaire d'un plan d'actions correctives, lui est adressé dans le mois suivant l'exercice.



ARTICLE 7.8.3. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 4 000 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.11. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage et voiries, est collecté dans ce même bassin de confinement. 

Ce bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, notamment le système d'obstruction du trop plein. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 FOURS DE TREMPE ET REVENU 
ARTICLE 8.1.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 
Les locaux abritant l'installation sont des bâtiments industriels métalliques avec couverture incombustible comportant des lanterneaux et portes métalliques vers l'extérieur. 

Les [locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés «en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

ARTICLE 8.1.3. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 8.1.4. SECURITÉS PRESENTES SUR LES FOURS 
L'exploitant doit mettre en place des essais annuels des sécurités de l'ensemble des fours. || doit s'assurer de la conformité réglementaire des fours aux normes NF EN 746-1, NF EN 746-2 et NF EN 746-6. 
Les fours alimentés en gaz naturel sont équipés de détecteur de fuite asservie à une alarme et à une coupure automatique de l'alimentation en gaz. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE PRODUITS LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.2.1 DÉFINITIONS 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
- réservoir aérien : réservoir qui se situe à la surface du sol, en contact direct ou surélevé par rapport à ce dernier ; - réservoir enterré : réservoir se trouvant entièrement où partiellement en dessous du niveau du sol environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant ; - équipements annexes : les équipements annexes d'un réservoir sont notamment les tuyauteries associées, le limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, les vannes, les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs.



ARTICLE 8.2.2 IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes 

mesurées horizontalement : 

- réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec 

l'exploitation du réservoir ; 

- réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à une 

distance inférieure des limites de propriété en cas de mise en place d'un mur coupe-feu El 120 permettant de 

maintenir les effets létaux sur le site. Les éléments de démonstration du respect des règles en vigueur le 

concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle 

périodique. 

Les distances entre réservoirs « aériens » ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

- le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

- une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est inférieure ou égale à 

50 mètres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 mètres cubes. 

Par ailleurs, aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble occupé 

par des tiers. 

ARTICLE 8.2.3 COMPORTEMENT AU FEU DU BÂTIMENT DE STOCKAGE DES MATIÈRES 

PREMIERES 

Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible) 

= murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 

- planchers hauts REI 120 ; 

- portes intérieures El 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

- portes donnant vers l'extérieur El 120 ; 

-'en cé qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que l'isolant thermique 

(s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof 

(83); . 
_ les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 

enflammées. 

Les locaux sont-équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des acces. Le système de désenfumage est adapté 

aux risques particuliers de l'installation. 

Le sol des’ aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de classe A1). 

Les prescriptions du présent article sont applicables aux locaux de stockage des peintures et des amines. 

ARTICLE 8.2.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 

d'aspiration d'air extérieur et à üne hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin 

de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forrne du conduit d'évacuation, notamment dans la partie ta plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère. 

ARTICLE 8.2.5 RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif, empêchant la diffusion des 

matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de 

préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément au titre V présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.6 CUVETTES DE RÉTENTION 

Les prescriptions de l'Article 7.6.3. du présent arrêté s'appliquent au stockage de matières premières. 

ARTICLE 8.2.7 EXPLOITATION, ENTRETIEN



8.2.7.1. Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne compétente désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.2.7.2. Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage. 

8.2.7.3. Connaissance des produits, étiquetage 
L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231- 53 du code du travail. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

8.2.7.4. Etats des volumes stockés 
L'exploitant.est en mesure de fournir à tout instant une éstimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

ARTICLE 8.2.8. DÉTECTION ET PROTECTION CONTRE L'INCENDIE En complément des prescriptions de l'Article 7.7.4. du présent arrêté, l'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, notammerit : - d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie. et de secours ; 
- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et. de secours avec une description des dangers pour chäque local ; 

| -.d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans êtré inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvreLa réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif permettant d'abriter [e produit absorbant des intempéries ; 
- d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

ARTICLE 8.2.9 STOCKAGE 
8.2.9.1. Stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, ÿ compris ceux qui ne sont pas classés au titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

8.2.9.2. Stockages aériens 
Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE ET CONTRÔLE DES FERRAILLES 
ARTICLE 8.3.1. CONTRÔLE VISUEL 
A chaque arrivée sur site, l'exploitant réalise un contrôle visuel des ferrailles afin de s'assurer de l'absence de traces d'hydrocarbures. 
En cas de non-conformité, l'exploitant renvoi le chargement à son propriétaire. Les renvois de chargement doivent être consignés dans un registre. 
Une procédure de contrôle doit être rédigée par l'exploitant et affichée sur les lieux de réception des ferrailles. 
ARTICLE 8.3.2. EQUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 81 — L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements jonisants permettant de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de ferraitles entrant, ainsi que d'un radiamètre portable.



Le seuil de détection de ce dispositif est fixé par l'exploitant. il ne peut être modifié que par action d'une personne 

habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à une fréquence a minima annuelle, selon un 

programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements jonisants est étalonné au 

moins une fois par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond 

ambiant. 

82 — Un détecteur fixe n'est pas exigé si l'établissement n'accueille que des ferrailles de nature relativement 

constante en provenance d'un nombre restreint de producteurs à condition que des contrôles soient 

systématiquement réalisés dans le cadre d'un programme de suivi de la qualité, sur chaque chargement. 

83 — Une procédure de détection de la radioactivité et une procédure d'information et d'intervention en cas de 

déclenchement d'une alarme toutes sont établies au regard de la circulaire du 30/07/03 relative aux procédures à 

suivre en cas de déclenchement de portique de détection de radicactivité sur les centres d'enfouissement 

technique, les centres de traitement par incinération, les sites de récupération de ferrailles et les fonderies. 

Ces procédures sont portées à la connaissance de l'inspection des installations classées dans un délai de trois 

mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.3. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Les ferrailles sont réceptionnées et stockées au niveau du parc à ferraille situé à l'intérieur des bâtiments. 

L'emplacement de la zone de stockage des ferrailles doit être visiblement matérialisé. Le sol de cette zone doit être 

imperméable. Aucun stockage de ferrailles n'est autorisé à l'extérieur. 

CHAPITRE 8.4 EMPLOI ET STOCKAGE DE L'OXYGENE 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

L'installation de stockage d'oxygène doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de 

propriété. 

L'aire de stockage doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, et 

notamment l'accès des véhicules et engins de secours. 

Une clôture comportant au moins une porte s’ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux incombustibles, 

totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètres doit délimiter les parties en plein air 

ou sous simple abri de l'installation. 

ARTICLE 8.4.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

8.4.2.1. L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ou inconvénients des 

produits utilisés ou stockés. 

8.4.2.2. Seuis les récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés à l'intérieur de l'installation. 

CHAPITRE 8.5 EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

ARTICLE 8.5.1. SUIVI DES CONSOMMATIONS 

L'exploitant réalise un suivi de ses consommations énergétiques par installation. Ce suivi est formalisé 

dans un registre. 

ARTICLE 8.5.2. AMELIORATION CONTINUE DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE 

L'exploitant recherche à améliorer en continu l'efficacité énergétique de ses installations. 

Sur la base du suivi des consommations, il identifie les postes de consommation majeur et/ou les dérives afin de 

déterminer et mettre en œuvre des mesures de maîtrise des consommations d'énergies. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE



ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement. 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées {absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, 
les contrôles inapinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 
Des mesures portant sur les rejets atmosphériques définis à l'Article 3.2.3. du présent arrêté sont réalisées 
semestriellement par l'exploitant. 

Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées à l'Article 3.2.3. et selon les normes en vigueur figurant en 
annexe 1. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens, réalisés sur une durée qui est 
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Auto surveillance des émissions par bilan 
Si la consommation annuelle de solvants est supérieure à une tonne, l'exploitant doit mettre en place un 
plan dé gestion de solvants, mentionnant les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Eaux industrielles : 
Avant chaque vidange, les eaux des fosses de trempe sont systématiquement analysées suivant les paramètres 
de l’Articie 4.3.12. 

Eaux pluviales : 
La fréquence des analyses des eaux piuviales définies à l'Article 4.3.12. est annuelle. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
L'exploitant doit assurer un suivi de la qualité des eaux souterraines au niveau de la nappe superficielle 
au droit des installations de production. 

I. La fréquence d'analyse de la qualité des eaux souterraines est semestrielle en périodes de basses eaux 
(septembre-octobre) et de hautes eaux (mars-avril) et quotidiennement pendant une semaine après chaque 
incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, etc.) des relevés du niveau piézomètrique de la nappe en 
cote NGF et des prélèvements d'eau doivent être réalisés dans ces puits. 

Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées à l'Article 4.4.2. et selon les normes en vigueur figurant en 
annexe 1.



ll. Les résultats des analyses sont adressés dès réception et sans délais à l'inspection des installations classées. 

Il. Ces résultats d'analyses sont accompagnés d'un état récapitulatif comprenant également les valeurs guides de 

référence, issues de l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 

eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R. 1321-7 et R.1321-38 

du code de la santé publique. Les méthodes de référence utilisées doivent être mentionnées. Les caractéristiques 

des piézomètres sont également clairement précisées. 

Les résultats doivent être systématiquement accompagnés d'une analyse pour préciser : 

- La position des résultats obtenus par rapport aux mesures précédentes (dérive...) ; 

- La position des valeurs mesurées par rapport aux valeurs guides précitées ; 

- En cas de dérive, il sera précisé : 

" Les éventuelles explications du dépassement ou de la dérive, 

= Les actions correctives consécutives mises en œuvre ou proposées. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en 

supprimer la cause. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires pour 

réduire la poliution de la nappe. 

il doit informer te Préfet et l'inspection des installations classées des résultats de ses investigations et, le cas 

échéant, des mesures prises où envisagées. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 

installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. L'exploitant 

utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Les résultats devront être conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au 

minimum 10 ans. 
Les résultats de l'autosurveillance des déchets dangereux et non-dangereux devront être déclarés annuellement 

par l'exploitant dès lors que les productions annuelles dépassent respectivement 2 et 2 000 tonnes, conformément 

à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration des émissions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée tous les 3 ans par un organisme ou une persanne qualifié dont 

Je choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué suivant 

les dispositions du CHAPITRE 6.2, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 

classées pourra demander. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des installations classées, dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

En cas de non-conformité, il appartient à l'exploitant de proposer à l'inspection des installations classées la mise en 

place d'actions correctives, accompagnées des échéances relatives à la réalisation des travaux correspondants. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou ies sois fait apparaître une 

dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 Il 1° du code de 

Penvironnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre 

les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 

gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 

chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 

CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE



9.1, des modifications éventuelles du Programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Il'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant Une durée de 10 ans. Il est adressé trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, où d'un rapport annuel. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS Les émissions des installations visées par le présent arrêté sont déclarées conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.4.2. RAPPORT DE BASE 
Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant remettra au Préfet un rapport de base conforme aux dispositions de l'article R.515-59.3 du Code de l'Environnement. 
ARTICLE 9.4.3. DOSSIER DE REEXAMEN 
En vue du réexamen prévu au | de l'article R. 515-70 l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, menticnnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze mois qui suivent la date 

  

meilleures techniques disponibles. 

En application de l'article R. 515-72 du Code de l'environnement, ie dossier de réexamen comporte à minima : 1° Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : a) Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués : b)Les cartes et plans ; 
c) L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement : 
d) Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° du | de l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au | de l'articie R. 515-68. 2° L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières années. Cette analyse comprend : 

a) Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; b) Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 
i. L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
ii. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-60 : ii. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511- 1 
c) La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

ARTICLE 9.4.4. BILAN QUADRIENNAL DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES L'exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois suivant chaque période quadriennaie, un bilan de l'analyse de ja surveillance environnementale portant sur les réseaux de surveillance de la qualité de l'eau souterraine. 

Ce bilan porte notamment sur l'évolution, la nature, et la valeur des paramètres mesurés, les possibilités de réduction envisageables, ainsi que les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant, réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de contrôle et des paramètres de surveillance, 

Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 I] 1° du code de l'environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement de l'exploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison. 

ARTICLE 8.4.5 BILAN QUINQUENNAL DE L'ÉVOLUTION DES CONCENTRATIONS EN CADMIUM DANS LES SOLS 
L'exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois Suivant chaque période quinquennale, un bilan de l'évolution des concentrations en cadmium dans les sols de l'environnement du site, basé sur des prélèvements réalisés suivant les modalités définies à l’article 3.2.8 du présent arrêté. 

Ce bifan doit être interprété, notamment au regard des éléments de l'Évaluation des Risques Sanitaires du dossier de demande d'autorisation.



  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce 

délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de 

l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à ja publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

ARTICLE 10.2 PUBLICITE ET EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet d'AVESNES SUR HELPE sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

_ maires de FEIGNIES, GOGNIES-CHAUSSEE, LA LONGUEVILLE, MAIRIEUX et MAUBEUGE 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

- chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs dispositions 

de l'arrêté, 
- commissaires-enquéteurs. 

En vue de l'information des tiers 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de FEIGNIES et pourra y être consulté ; un extrait de 

l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les 

soins du maire. 

le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les sains du bénéficiaire de 

l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- rubrique Annonces et Avis 

_ Installations classées ICPE - Autres installations classée — ICPÉ Autorisations). 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 
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ANNNEXE ! : NO 
  

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 
mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 5667-1 
Techniques d'échantillonnage eaux résiduaires FD T 90-523-2 
et industrielles 

Analyses 
pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 (1) 
DBO & (1) NF T 1899-1 (2) 
DCO (1) NF T 90 101 (3) 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode 

Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 015 
Phosphere total NE T 80 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 
Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Al FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 80 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 07-203 (5) Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NFT 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbabtes (AOX) NF EN 1485 

Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est 
utilisable, (2) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 18992 est utilisable, (3) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme ISO 

15705 est utilisable. (4) Dès sa parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée à la place de la norme NF EN ISO 11423-1. 
(5) L'utilisation de la norme NF M 07-203 est admise pour les mesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf 
mention contraire figurant explicitement dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, c'est le résultat obtenu par la mise 
en œuvre de la norme NF M 07-203 qui permet de juger du respect effectif de la prescription réglementaire



concernant la teneur du rejet en HCT. Une comparaison avec les mesures effectuées selon les deux normes NF 

EN ISO 9377-2 et NF-EN ISO 11423-1 (XP T 90124 dès parution) doit être régulièrement effectuée. 

Déchet solide massif : 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 
XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XP X 31-211 

Pour les déchets non massifs X 30 402-2 

Autres normes 

Siccité NF ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

Débit ISO 10780 

Vapeur d'eau NF EN 14790 

O: NF EN 14789 

Poussières NF X 44 052 ou NF EN 13284-1 

Co NF EN 15058 

SO: NF EN 14791 

HCI NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 

HAP NF X 43 329 

Hg NF EN 13211 

Dioxines et furannes (PCDD/PCDF) NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 

COVT NF EN 13526 et NF EN 12619 

Odeurs NF X 43 103 et NF EN 13725 

Métaux lourds 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, Tl'et V 

HF 
NOx 
N20 
NH3 

NF EN 14385 

NF X 43 304 
NF EN 14792 
XP 43305 
NF X 43303 

Elaboration des rapports d'essais pour les mesures à l'émission GA X 43552 

Protocole d'élaboration d'une méthode alternative d'analyse physico-chimique par XP T 90-210 

rapport à une méthode de référence 

Emissions de sources fixes. — Méthode de validation intra-aboratoire d'une méthode XP CEN/TS 

alternative comparée à une méthode de référence 14793 

Emissions de sources fixes. — Harmonisation des procédures normalisées en vue de GA X 43551 

leur mise en œuvre simultanée 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique NF EN 14181 
GA X 43132 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure NF EN 14884 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières NF EN 13284- 

2 

FD X 43131 Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesurage des concentrations en 

poliuants



co 
SO: 
Nox (NO et NO:) 
Hydrocarbures totaux 
Odeurs 
Poussières 
Os 
Pb, Cd, As, Ni 
Benzène 
PMio 
PM: 

Benzo{A)pyrène 

Qualité de l'air ambiant : 

NF EN 14626 
NF EN 14212 

NF EN 14211 
NF X 43 025 
NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
NF EN 14625 
NF EN 14902 
NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 
NF EN 12341 
NF EN 14907 

NF EN 15549
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ANNEXE III : PLAN DE LOCALISATION DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES
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ANNEXE IV : PLAN DE LOCALISATION DES PIEZOMETRES
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Figure 25 : Réseau de contrôle usine Sambre et Meuse 
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ANNEXE V : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE MESURES DES 

NIVEAUX SONORES
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Figure 81 : Environnement du site et implantation des points de mesure 

Annexe



  

ANNEXE VI : PLAN DE LOCALISATION DES RESSOURCES EN EAU EN 
CAS D'’INCENDIE
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Figure 67 : Ressources en eaux disponibles sur site 
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